Convocation du Conseil Municipal du 30 mai 2024 adressée individuellement à MM. les Conseillers Municipaux avec pour ordre du jour :

- Approbation du procès-verbal du 10 avril 2024
- Délibération révision loyer 100 route de la Pointe
- Délibération FDAEC 2024
- Projet de délibération donnant mandat au CDG pour le lancement d’une consultation pour la passation d’une convention de participation dans le domaine de la protection sociale complémentaire
- Travaux club house
- Entretien routes
- Planning permanences élections européennes du 9 juin 2024
- Questions diverses



Procès-verbal du 6 juin 2024 à 18 heures 00

L’an deux mille vingt-quatre, le six-juin, les membres du Conseil Municipal se sont réunis à la mairie de SOULIGNAC, sous la présidence de Monsieur Michel DULON, Maire.

Présents : Michel DULON, Bruno LAVILLE, Jérôme VIALA, Chantal BOUDON, Florence VAZ, Juliéna ABERLEN, Benoît DUPOUY, Maryline BERLAND, PLAULT Nicolas

Absent : TILLHET Richard 

 
Secrétaire de séance : Chantal BOUDON


Monsieur le Maire propose d’ajouter à l’ordre du jour deux délibérations :

· Budget primitif 2024 : taux de fongibilité
· Mise en place d’un service de portage de repas



APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 10 AVRIL 2024


Pour : 9	          Abstention : 0                       Contre : 0


DELIBERATION 2024/16 :  REVISION LOYER 100 ROUTE DE LA POINTE 

Le Conseil Municipal procède à la révision du loyer 100 Route avec pour date d’effet le 24 juillet 2024, conformément au bail signé le 18 juillet 2023.

Le loyer est basé sur l’indice du 1er trimestre.

Le taux d’augmentation est de + 3,50 % ce qui laisse le loyer mensuel à 880 € (850 € x + 3,50 % =            879,75 €, arrondi à 880 €).

Pour : 9	          Abstention : 0                       Contre : 0


DELIBERATION 2024/17 : FDAEC 2024
Monsieur le Maire fait part à ses collègues des modalités d’attribution du Fonds Départemental d’Aide à l’Equipement des communes (F.D.A.E.C) décidées par le Conseil Départemental.
L’attribution à notre commune est de 5 279 Euros :

Après avoir écouté ces explications, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :

-de réaliser en 2024 les opérations suivantes : 
	* Travaux routiers : pour 12 964,95 Euros HT
	
-De demander au Conseil Départemental de lui attribuer :
	* 5 279 Euros au titre des investissements
	* De payer le solde par autofinancement

Pour : 9	          Abstention : 0                       Contre : 0

DELIBERATION 2024/18 :  BUDGET PRIMITIF 2024 : TAUX DE FONGIBILITE

Monsieur le Maire rappelle que l’assemblée délibérante à l’occasion du vote du Budget Primitif, doit voter le taux de fongibilité.
Lors du vote du Budget Primitif en date du 10 avril 2024, n’a pas été mentionné dans la délibération ce taux.
Le conseil municipal autorise les virements de crédits de chapitre à chapitre, au sein de la même section, dans la limite de :

-7,5 % des dépenses réelles de la section de fonctionnement (hors dépenses de personnel)
-7,5 % des dépenses réelles de la section d’investissement

Pour : 9	          Abstention : 0                       Contre : 0


DELIBERATION 2024/19 : MISE EN PLACE D’UN SERVICE DE PORTAGE DE REPAS

Vu le Code Général des collectivités territoriales et, notamment, son article L2121-29 ;
Monsieur le Maire propose que le service de portage repas à domicile soit mis en place, s’adressant aux personnes âgées ou à des personnes seules étant confrontées à une incapacité ponctuelle.
Il propose que les repas soient préparés par l’Epicerie « Au P’tit Marché » et livrés par les employés de Porte-de-Benauge.
Les frais de préparation des repas seront facturés à la commune à raison de 8,50 € par repas, et seront refacturés aux bénéficiaires de ce service chaque mois pour le même tarif.
Les frais de portage des repas seront facturés par la commune de Porte-de-Benauge à la commune de Soulignac.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide :
· De mettre en place le service de portage de repas aux personnes âgées et aux personnes seules confrontées à une incapacité ponctuelle à compter du 17 juin 2024
· D’autoriser M. le Maire à signer un contrat avec l’Epicerie « Au P’tit Marché »,
· De fixer le tarif de refacturation d’un repas à 8,50 € par bénéficiaire,
· De charger les employés de la commune de Porte-de-Benauge de porter les repas, les frais seront pris en charge par la commune de Soulignac,
· De mandater M. le Maire pour la facturation mensuelle de ces repas aux bénéficiaires.

Pour : 8	          Abstention : 1                       Contre : 0



PROJET DELIBERATION DONNANT MANDAT AU CDG POUR LE LANCEMENT D’UNE CONSULTATION POUR LA PASSATION D’UNE CONVENTION DE PARTICIPATION DANS LE DOMAINE DE LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE

Monsieur le Maire présente le projet de délibération donnant mandat au CDG pour le lancement d’une consultation pour la passation d’une convention de participation dans le domaine de la protection sociale complémentaire.

Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties d’assurance de protection sociale, permettant de couvrir les risques santé, la participation devient obligatoire d’un montant  minimum de 15 € mensuel brut par agent à compter du 1er janvier 2026. Et les risques de prévoyance, la participation de l’employeur deviendra obligatoire à partir du 1er janvier 2025.

Le processus de consultation sera commun aux employeurs territoriaux du département qui auront formulé leur intention par courrier, afin de mutualiser les risques à couvrir, et rechercher des tarifs compétitifs au bénéfice des agents.

Les conventions de participation seront conclues par le centre de gestion pour le compte des employeurs. Le centre de gestion va lancer une consultation pour retenir un organisme d’assurance. Les employeurs doivent au préalable délibérer pour donner mandat au centre de gestion après avis de leur Comité Social Territorial.

Le conseil municipal est favorable pour donner mandat au centre de gestion.


TRAVAUX CLUB HOUSE

Monsieur le Maire précise que l’entreprise FGC carrelage n’est plus en activité (retraite). Il a donné les coordonnées d’une autre entreprise qui peut reprendre le chantier (Yannick DEJEAN à LA SAUVE).
Il faut organiser une réunion de chantier avec toutes les entreprises. Florence VAZ se propose de les contacter.

ENTRETIEN ROUTES

La Communauté des Communes va faire les travaux sur la route du ruisseau.
La route de Penet sera faite d’ici 15 jours à 3 semaines.
Il faut prévoir des curages de fossés, voir avec Cyril BASSAN.


PLANNING PERMANENCES ELECTIONS EUROPEENNES DU 9 JUIN 2024
QUESTIONS DIVERSES

Le planning des permanences pour les élections européennes est établi.



QUESTIONS DIVERSES

· Travaux terrain de tennis : M. le Maire a reçu des membres du club de tennis. Il présente la facture concernant l’entretien du court de tennis qui a été réalisé par l’entreprise « Terres de sports », d’un montant de 1 098 € TTC.
Et le devis de la même entreprise pour un contrat d’entretien sur 3 ans, pour un coût annuel de 640 € HT.
Le conseil municipal est d’accord pour prendre en charge le montant de la facture et le devis d’entretien sur 3 ans. Il faut recontacter les membres du bureau pour convenir des modalités.
· Chemin de randonnée : l’entreprise THIBAL-MAZIAT va faire le tour des chemins de randonnées pour faire un devis
· Eclairage public : une administrée a demandé s’il n’était pas possible d’arrêter l’éclairage devant son habitation. Cela serait difficilement faisable puisqu’ il y a d’autres habitations.
· Fissure église : rendez-vous avec l’entreprise Terrefort le 11 juin à 15 h 30
· Finition porte salle des fêtes : saignées à faire boucher par un plaquiste. Faire passer l’entreprise de nettoyage
· Local stockage : il est signalé qu’il y a des bouts de verre parterre devant le local
· Peinture du logement 100 Route de la Pointe : voir avec l’entreprise ROUX


La séance est levée à 19 h 27


Délibération prise : 2024/16
                                  2024/17
                                  2024/18
		           2024/19
                                  
 	                                                  

